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Les buts de l’association VIVA * : 
Se regrouper pour agir et avancer après 

les inondations de juin 2010 et novembre 2011 
 Contribuer à maintenir une cohésion entre les sinistrés afin de s'entraider pour 

continuer à vivre de bonnes conditions dans la Basse Vallée de l’Argens (BVA - 
Fréjus, le Muy, Puget-sur-Argens et Roquebrune-sur-Argens) ; 

 Contribuer à informer et rassembler des informations cruciales, notamment en cas 
de météo défavorable, comme sur la page http://go.viva2010.org ainsi que 
relayer des informations officielles (qui sont les seules à suivre en cas de besoin) ; 

 Stimuler les différentes structures locales et territoriales afin de nettoyer et entretenir l’Argens et 
ses affluents, réparer et maintenir les berges en bon état ; 

 Contribuer à juguler l’urbanisation inadaptée du bassin versant de l’Argens et de 
ses affluents, ainsi que les remblais inappropriés, amplificateurs de crues de plus 
en plus dévastatrices ; 

 Encourager les autorités à accélérer le processus de sécurisation de la Basse 
Vallée de l’Argens (BVA - Fréjus, Roquebrune-sur-Argens, Puget-sur-Argens, Le 
Muy) et les autres parties du bassin versant ; 

 Aider, conseiller les sinistrés dans des démarches administratives avant et après 
sinistre ; 

 Étudier et communiquer sur des projets innovants comme  

 L’instauration d’une ZAP (Zone d’Aménagement Prioritaire) dans la basse 
vallée de l’Argens, une des plus fertile d’Europe, afin qu’elle devienne une zone 
d’expérimentation d’une agriculture de proximité ́ optimale ; 

 Busage de la RD559 (ex-RN98) construite sur des remblais en 1931 et formant 
un barrage inapproprié aux eaux de crues de l’Argens et du Reyran. L’estuaire 
a été fermé à 97% ne laissant plus qu’un passage naturel de 150m. au lieu 
des 4,7 km. du début du siècle dernier. 

 Collaborer et communiquer avec d’autres mouvements associatifs et syndicats 
agricoles pour organiser des manifestations et partager des informations ; 

 Communiquer en utilisant la puissance et la liberté d’internet, au travers du site 
internet http://www.viva2010.org et des réseaux sociaux 
Facebook http://fb.viva2010.org, Twitter http://tw.viva2010.org et 
Overblog http://ob.viva2010.org  

Liste non exhaustive. 

* Association VIVA, Vivre Installé au Val d’Argens, JORF du 06.11.2010 N° 20100045 
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Bulletin d’inscription 

 Nom de famille - Monsieur  

 Prénom - Monsieur  

 Nom – Madame (si différent)  

 Prénom - Madame  

 Adresse - 1  

 Adresse - 2  

 N° postal  

 Ville  

 Profession -  Monsieur  

 Profession - Madame  

 Année de naissance -  Monsieur  

 Année de naissance - Madame  

 Tél. fixe -  Monsieur  

 Tél. portable -  Monsieur  

 Tél. fixe - Madame  

 Tél. portable - Madame  

 Fax  

 eMail -  Monsieur  

 eMail - Madame  

 Complément d’information  

- Nous nous engageons à ne pas communiquer ces informations à des tiers sans votre accord. 
- Nom, adresse, et signature sont indispensables, le reste est souhaitable. 
- Une adresse mail augmente vos chances d’être informés régulièrement. 
- Un N° de portable nous permet de communiquer par SMS. 

Un don au delà de la cotisation donne droit à 66% de déduction sur vos impôts sur le revenu. Exemple : Un 
versement de 50€ ne vous coûtera donc que 17€ après déduction fiscale. 

Je soussigné…………………………………………………………………………………………………………………………………….approuve l’initiative 
de rapprochement solidaire des sinistrés pour « Vivre Installé au Val d’Argens » et je soutiens VIVA. 
Je verse à l’ordre de VIVA, une cotisation de MEMBRE (10 € minimum)  de SOUTIEN (50 €) ou de BIENFAITEUR 
(fiscalement déductible)  

A........................................le.............................................2013 Signature ........................................ 


